
Marché Médiéval du Campo Santo (du 7 au 10 mai 2026) – Dossier d’inscription 
Fêtes de Jeanne d’Arc 2026 – Orléans 

REGLEMENT 
 
 
Article 1 : Le marché sera ouvert au public de 10h à 22h le jeudi 7, de 10h à 23h le vendredi 8 
et le samedi 9 et de 10h à 19h le dimanche 10 mai. Il ne sera accordé aucune possibilité 
d’ouverture ou de fermeture d’échoppes en dehors de ces horaires prévus, sauf conditions 
d’intempéries extrêmes et accord des organisateurs au préalable. 
 
Article 2 : L’accueil et le placement des exposants se feront le mercredi 6 mai de 8h à 23h 
UNIQUEMENT. L’installation devra être terminée impérativement le mercredi 6 mai à 23h 
(aucune installation ne sera possible le jeudi 7 mai au matin). Ces horaires devront être 
scrupuleusement respectés. 
 
Article 3 : Le placement des exposants sera réalisé par les organisateurs en fonction du 
nombre d’exposants, des dimensions de leurs échoppes et de l’ordre d’arrivée de leur dossier 
d’inscription. Aucun changement ou déplacement ne sera autorisé sans l’accord des 
organisateurs. 
 
Article 4 : Aucun véhicule ne pourra pénétrer dans l’enceinte du Campo Santo. Les exposants 
devront prévoir le matériel nécessaire au transport de leur équipement et de leur marchandise 
de leur véhicule jusqu’à leur emplacement. Une fois déchargés, les véhicules devront 
stationner dans un parking prévu à cet effet derrière le Centre de Conférences (situé à 5 
minutes à pied du Campo Santo). Ils ne pourront réaccéder aux abords du Campo Santo 
qu’entre 8h et 10h chaque jour pour le réassort et pour la désinstallation le dimanche 10 mai à 
partir de 19h. ATTENTION : le Campo Santo se situant au dessus d’un parking souterrain, la 
charge maximum autorisée est de 500Kg/m². 
 
Article 5 : Aucune présence ne sera acceptée dans l’enceinte du Campo Santo en dehors des 
horaires d’ouverture au public, d’installation et de désinstallation et de réassort. 
 
Article 6 : Aucune échoppe ne sera fournie par les organisateurs. Chaque exposant doit 
amener sa propre structure. Aucun piquet ne pourra être planté dans la pelouse et aucun 
lestage ne sera fourni par les organisateurs. 
 
Article 7 : Les échoppes seront décorées extérieurement et intérieurement par les exposants et 
ce de manière médiévale. Le personnel qui tiendra ces échoppes devra être costumé de 
manière médiévale. 
 
Article 8 : Chaque échoppe se trouvera à proximité d’une borne électrique. Les exposants 
veilleront à prévoir les rallonges et dispositifs d’éclairages (d’une puissance inférieure ou 
égale à 150W et aux normes) nécessaires à leur échoppe. Aucune rallonge et aucun éclairage 
ne sera fourni par les organisateurs. Les rallonges devront être entièrement déroulées pour 
prévenir tout risque d’incendie. 
 
Article 9 : Ne seront acceptées sur le site que les bouteilles de gaz en cours d’utilisation. 
Seules les bouteilles composites seront acceptées (aucune bouteille métallique ne le sera). 
 
Article 10 : Les produits vendus et les démonstrations présentées devront avoir une 
connotation fortement médiévale, les autres produits et démonstrations ne seront pas 
présentés. 
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Article 11 : Tout produit non cité dans la liste des produits pourra se voir refusé et devra dans 
ce cas-là être retiré de la vente. 
 
Article 12 : Il sera interdit de vendre des boissons à consommer sur place en bouteille ou en 
canette : seule la vente en gobelet recyclable sera autorisée. La vente de boissons à 
connotation médiévales sera privilégiée. 
 
Article 13 : Les boissons et repas à consommer sur place ne devront pas être servis dans des 
contenants et avec des couverts en plastique à usage unique, mais dans des contenants et avec 
des couverts en matière biodégradable ou à usage pérenne. 
 
Article 14 : Tout exposant vendant des denrées alimentaires devra se conformer aux règles 
sanitaires en vigueur. 
 
Article 15 : Chaque exposant sera responsable de la propreté de son stand. Des containers 
prévus à cet effet seront situés à l’extérieur du site, sortie nord. Un container de collecte des 
huiles usagées sera mis à disposition des exposants par les organisateurs. 
 
Article 16 : La désinstallation se fera le dimanche 10 mai de 19h à 24h et le lundi 11 mai de 
8h à 12h UNIQUEMENT. Ces horaires devront être scrupuleusement respectés. 
 
Article 17 : Les organisateurs se dégagent de toute responsabilité quand aux vols ou aux 
dégradations éventuelles encourues par les exposants. Ceux-ci devront joindre à leur dossier 
d’inscription un certificat d’assurance responsabilité civile. 
 
Article 18 : Les critères de sélection des exposants sont les suivants : fabrication artisanale ou 
non des produits, qualité, originalité et connotation médiévale de ceux-ci, démonstration 
artisanale sur le stand ou non, qualité de la décoration du stand et du costume médiéval. Un 
nombre limité d’exposants sera accepté pour chaque catégorie de produits (bijoux…). 
 
Article 19 : Les organisateurs sont seuls juges en cas de litiges. Ils se réservent le droit de 
refuser toute inscription incomplète ou tout commerçant dont les produits ne correspondent 
pas à l’esprit du marché. Seuls les exposants ayant accepté le présent règlement et s’étant 
acquitté de toutes les modalités d’inscription (règlement, production de documents…) 
pourront participer au marché médiéval et vendre leurs produits durant le marché. 
 
Article 20 : Les exposants ne devront pas demander au public de voter pour eux pour le 
concours de la plus belle échoppe. 
 
Article 21 : Le non respect de ce règlement (notamment les articles 7, 9, 11, 12, 13 et 22) 
entraînera un renvoi du marché et ce sans aucune possibilité de remboursement ou 
d’indemnité. 
 
Article 22 : Une commission de sécurité aura lieu le jeudi 7 mai avant l’ouverture au public. 
La présence de tous les exposants est donc obligatoire dès 8h. 
 
Cachet commercial :     Fait le : 
       A : 
 
 
Nom et signature (précédée de la mention « Lu et approuvé, pour accord ») : 
 


